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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 2 mai 2000, à 19 h 30, au 1740 
rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Huguette 
Bussières, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes Damian, Pierre Diamond, Gabriel 
Ducharme, Denise Grégoire, Manon Handfield, Jean-Louis Lachapelle, Alain 
Langlois, Louise Legault-Choquette, Marc-André Lehoux, André Mc Nicoll, Yvan 
Noël, Michel Pépin, Jean-François Rabouin, Hélène Roberge, Paul St-Onge, Line 
Tessier ainsi que Francine Charbonneau et Diane Miron, représentantes du Comité 
de parents.   
  
 
Assistent également à cette séance :  madame Ginette Jacques, directrice générale,  
et messieurs Pierre Charland, directeur du Service des ressources financières, 
Claude Desmarais, directeur par intérim du Service des ressources humaines, Serge 
Dubé, directeur général adjoint, André Dubreuil, directeur du Service des ressources 
matérielles, Daniel Grisé, directeur du Service des ressources informatiques, Louis 
Laliberté, directeur du Service des ressources éducatives, Pierre Massicotte, 
directeur du Service de l’organisation scolaire et Clément Page, secrétaire général.  
 
 
ABSENCE MOTIVÉE :  monsieur Yves Ballard. 
ABSENCES NON MOTIVÉES :  madame Mireille Charbonneau et monsieur Alain 
Villemure. 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance. 
 
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Diamond d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 4 avril 2000 

et du procès-verbal de la séance en ajournement tenue le 18 avril 2000.  
 
4. Affaires relatives aux dernières séances. 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Mouvements de personnel cadre des établissements  
6.2. Hypothèque  /  Service de garde l’Arc-en-jeux 
6.3. Circulation automobile  /  école Jacques-de-Chambly 
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6.4. Gestion des effectifs en personnel enseignant  /  orientations de gestion 

2000-2001 
6.5. Évaluation de la directrice générale  /  rapport du comité 
6.6. Calendriers scolaires 2000-2001  /  adoption  
6.7. Politique sur le transport des élèves pour la rentrée et la sortie quotidienne 

des classes et les services aux dîneurs 
6.8. Assemblée générale de la FCSQ  /  délégation. 

 
7. Information : 

7.1.  Utilisation d’Internet par les élèves 
7.2. Rapport de la rencontre du Conseil général de la FCSQ avec le ministre de 

l’Éducation. 
 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Ajournement de la séance.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 4 AVRIL 2000 ET DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EN 
AJOURNEMENT TENUE LE 18 AVRIL 2000  

 
Il est proposé par monsieur Michel Pépin d’adopter le procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 4 avril 2000 ainsi que le procès-verbal de la séance en 
ajournement tenue le 18 avril 2000 et ce, tel que rédigés. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
4. AFFAIRES RELATIVES AUX DERNIÈRES SÉANCES 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, fait part des suivis qui ont été 
effectués concernant l’entente de service avec la firme Progesor ainsi que les locaux 
de l’école de la Roselière. 
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Mouvements de personnel cadre des établissements 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, explique le processus d’affectation 
qu’elle entend suivre dans les mouvements de personnel de direction des 
établissements. 
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Considérant le remplacement temporaire, depuis plus d’un an, à l’école de 
Montarville au poste de directeur d’école; 
 
Considérant les nombreux changements à la direction de cette école; 
 
Considérant l’importance d’assurer harmonieusement la transition; 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Onge d’accorder une promotion à monsieur 
Jean-Guy Hamel afin de lui confier le poste de directeur de l’école de Montarville à 
Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Considérant que monsieur Jean-Louis Benoît occupe la fonction de directeur par 
intérim de l’école de Montarville depuis plus d’un an; 
 
Considérant le travail accompli dans cette école au cours de cette période; 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Onge d’adresser à monsieur Jean-Louis Benoît 
les remerciements du Conseil des commissaires pour services rendus à titre de 
directeur par intérim de l’école de Montarville. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, annonce la nomination de 
monsieur Pierre Boucher au poste de directeur de la nouvelle école de Sainte-Julie. 
 
 
 
6.2 HYPOTHÈQUE  /  SERVICE DE GARDE L’ARC-EN-JEUX 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, 
présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant que la Ville de Mont-Saint-Hilaire a cédé ses droits dans un bail 
emphytéotique par la Ville de Mont-Saint-Hilaire et la Commission scolaire de 
l’Argile-Bleue à «Les Services de garde  Segma Inc.» sur un immeuble situé au 50, 
rue Michel, à Mont-Saint-Hilaire, à savoir le Service de garde de l’école de 
l’Aquarelle ; 
 
Considérant que la cession des droits a été consentie moyennant la somme de 140 
000 $, dont la somme de 20 000 $ était payée comptant ; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Patriotes désire rembourser le solde dû 
à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, obtenir en conséquence une quittance totale, 
générale et finale, requérir de plus la cession des droits de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire et de «Les Services de garde Segma Inc.» dans ledit bail emphytéotique et 
annuler enfin ledit bail emphytéotique ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Pépin que la Commission 
scolaire des Patriotes approuve l’achat de l’immeuble situé au 50 de la rue Michel à 
Mont-Saint-Hilaire, à savoir le Service de garde de l’école de l’Aquarelle, verse à la 
Ville de Mont-Saint-Hilaire toutes les sommes dues et obtienne en conséquence une 
quittance totale et finale et annule ledit bail emphytéotique.  Que la cession soit 
consentie pour la somme de 89 532,73 $. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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6.3 Circulation automobile  /  école Jacques-de-Chambly 
 
En réponse à une lettre du conseil d’établissement de l’école, la directrice générale, 
madame Ginette Jacques, le directeur du Service des ressources matérielles, 
monsieur André Dubreuil ainsi que le directeur du Service de l’organisation scolaire, 
monsieur Pierre Massicotte, expliquent les mesures qu’ils entendent mettre en place 
pour répondre aux problèmes de circulation automobile près de l’école Jacques-de-
Chambly.  D’autres hypothèses de solution sont portées à l’attention de la direction 
par les membres du Conseil des commissaires. 
 
 
 
6.4 Gestion des effectifs en personnel enseignant  /  orientations de gestion 

2000-2001 
 
Le directeur général adjoint, monsieur Serge Dubé, présente le dossier 
susmentionné. 
 
Considérant les travaux du comité de suivi à l’annexe B; 
 
Considérant l’approbation unanime donnée au projet d’orientations par les directeurs 
et directrices d’établissement et les délégués syndicaux réunis en assemblée 
conjointe le 19 avril dernier; 
 
Considérant que le projet d’orientations prévoit une augmentation significative des 
retenues a priori permettant l’atteinte des objectifs fixés par le Conseil des 
commissaires; 
 
Considérant la recommandation de la direction générale; 
 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël d’adopter les orientations de gestion 2000-
2001 déposées à l’annexe ACC-027-05-00. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.5 Évaluation de la directrice générale  /  rapport du comité 
 
Les membres conviennent de traiter ce point aux affaires diverses. 
 
 
 
6.6 Calendriers scolaires 2000-2001  /  adoption 
 
Ce sujet est reporté à la séance du 9 mai prochain. 
 
 
 
6.7 Politique sur le transport des élèves pour la rentrée et la sortie 

quotidienne des classes et les services aux dîneurs 
 
Ce sujet est reporté à la séance du 9 mai prochain. 
 
 
 
6.8 Assemblée générale de la FCSQ  /  délégation 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, fait le point sur la délégation de la 
Commission scolaire à l'Assemblée générale de la FCSQ. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-199-05-00 
 
 
C-200-05-00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-201-05-00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. INFORMATION : 
 
7.1 Utilisation d’Internet par les élèves 
 
Le directeur du Service des ressources informatiques, monsieur Daniel Grisé, 
présente les mesures actuellement mises de l’avant pour l’utilisation d’Internet par 
les élèves. 
 
 
 
7.2 Rapport de la rencontre du Conseil général de la FCSQ avec le ministre 

de l’Éducation 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, fait part de la rencontre qui s’est tenue 
entre les présidents des commissions scolaires et le ministre de l’Éducation, 
monsieur François Legault, lors du récent Conseil général de la FCSQ. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
8.1  Évaluation de la directrice générale  /  rapport du comité 
 
Huis clos 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois que l’assemblée se poursuive à huis clos. 
 
Retour à l’assemblée publique
Il est proposé par monsieur Alain Langlois que l’assemblée redevienne publique.  
 
Monsieur le président, Gabriel Ducharme, exprime le très haut niveau de satisfaction 
du Conseil des commissaires à l’endroit de la directrice générale pour le travail 
accompli au cours de la première année d’existence de la Commission scolaire des 
Patriotes. 
 
Considérant le rapport présenté sur l’évaluation de la directrice générale pour 
l’année scolaire 1998-1999; 
 
Il est proposé par monsieur André Mc Nicoll d’adopter les recommandations du 
comité de travail sur l’évaluation de la directrice générale et de mandater le président 
pour y donner suite. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Madame Ginette Jacques exprime ses remerciements suite à l’évaluation du Conseil 
des commissaires. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
En réponse à une question d’un commissaire, la directrice générale, madame 
Ginette Jacques, explique que le plan d’utilisation des immeubles de la Commission 
scolaire fera partie des discussions lors de la séance du Conseil du 9 mai prochain. 
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Madame Suzanne Chartrand fait part d’une rencontre qui a eu lieu récemment lors 
du passage du ministre fédéral, monsieur Denis Coderre, où il était question de la 
sensibilisation aux activités physiques. 
 
Madame Diane Miron annonce la tenue d’une conférence sur le projet éducatif 
organisée par le Comité de parents et qui se tiendra le mercredi, 10 mai, à l’école 
secondaire le Carrefour. 
 
 
 
11. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin d’ajourner la présente séance au 
mardi, 9 mai 2000, à 20 heures. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
______________________________ ____________________________ 
 président  secrétaire général 
 
 
CP/ag 
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